
Article 15

La sentence définitive du tribunal arbitral est limitée à l’objet du différend et est motivée. Elle 
contient le nom des membres qui y ont pris part et la date à laquelle elle a été prononcée. Tout 
membre du tribunal peut joindre à la sentence l’exposé de son opinion individuelle ou dissidente.

Article 16

La sentence définitive lie les parties au différend. L’interprétation qui est faite de la présente 
Convention dans la sentence définitive lie également toute Partie intervenant conformément à 
l’article 10 dans la mesure où elle a trait à des questions au sujet desquelles cette Partie est 
intervenue. La sentence définitive est sans appel, à moins que les parties au différend ne soient 
convenues à l’avance d’une procédure d’appel.

Article 17

Tout désaccord pouvant surgir entre les parties liées par la sentence définitive en application 
de l’article 16 concernant l’interprétation ou la mise en œuvre de cette sentence peut être soumis 
par l’une ou l’autre de ces parties à la décision du tribunal arbitral qui a prononcé la sentence.

Deuxième partie : Procédure de conciliation

Aux fins du paragraphe 6 de l’article 25 de la présente Convention, la procédure de 
conciliation est la suivante :

Article premier

Toute demande d'une partie à un différend visant à créer une commission de conciliation en 
application du paragraphe 6 de l’article 25 de la présente Convention est adressée par écrit au 
Secrétariat avec copie à l’autre partie ou aux autres parties au différend. Le Secrétariat en informe 
immédiatement toutes les Parties.

Article 2

1. La commission de conciliation se compose, à moins que les parties au différend n’en 
conviennent autrement, de trois membres, chaque partie concernée en nommant un et le Président 
étant choisi conjointement par les membres ainsi nommés.

2. En cas de différend entre plus de deux parties, les parties faisant cause commune nomment 
leur membre de la commission d’un commun accord.
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